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INDULGENCES

.ocordées à ceux qui enseignent aux
enfants les vérités de la foi
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e.

t.—Sept ang, pour les maîtres qui lo8 dimanches et

jours de fôte,conduisent les écoliers au catéchisme
>ur enseignent la doctrine chrétionne.

•Cent jours, pour les maîtres qui font le caté-

Isme dans les classes les jours ouvriers.

Gant jours, chaque fois, aux pères et mères qui

joignent la doctrine chrétienne chez eux à leurs

ifants et à leurs domestiques.

4.—Oant jours ù tous les fidèles qui pendant une
[emi-heure étudient la doctrine chrétienne ou pour
'enseigner aux autres ou pour s'en instruire eux-

lêmes. [PAUii V, Bref du 6 octobre 1607].

6._Bept ans et sept quarantaines,chaque fois,pour

les adultes qui, s'<^tant confessés et ayant communié,
jsistent dévot* i:jnt à l'explication de la doctrine

chrétienne qu'on fait aux enfants dans les églises ou
lans les chapelles.

6.—Indulgence plenière aux fêtes de Noël,dePâques
;et des apôtres Pierre et Paul, à tous les adultes qui

86 rendent assidûment à ce pieux exercice pour y
apprendre le catéchisme, ou pour l'enseigner aux
autres. Conditions: se confesser,communier, et prier

[• aux intentions ordinaires. [Clément XII—Bref du
16 mai 1736.]

7.—Trois ans àchaque fête do laTrès-Sainte Vierge,

pour les fidèles de tout âge qui ont coutume de se
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